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À compléter par le secrétariat général du Grand Conseil lors de la réception du document déposé 

Département(s) DFS Date 6 février 2024 

Numéro 24.112 Heure  

 

Auteur-e(-s) : Commission Santé 
Lié à (obligatoire) : 

Ad 23.032 

Titre :  
Pour une meilleure lisibilité des priorités du Centre neuchâtelois de psychiatrie (CNP) 
dans le cadre du budget de l’État 

Contenu : 

Le Grand Conseil recommande au Conseil d’État de l’informer de manière explicite, au moment du budget, sur 
les priorités retenues pour la mise en œuvre des options stratégiques et les moyens sollicités pour des nouvelles 
prestations, dans une logique de santé publique. 

Développement (facultatif) : 

 

Demande d’urgence : NON 

 

Auteur-e ou premier-ère signataire : prénom, nom (obligatoire) : 

Blaise Courvoisier, président de la commission Santé 

Autres signataires (prénom, nom) : Autres signataires suite (prénom, nom) :  Autres signataires suite (prénom, nom) : 

   

 

https://www.ne.ch/autorites/GC/objets/Documents/Rapports/2023/23032_com.pdf

